
         REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
     DE LA COMMUNE DE LA BERNARDIERE 

     Séance du 14 décembre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le quatorze du mois de décembre à vingt heures se sont réunis à la 
mairie de la Bernardière les membres du Conseil municipal de la Commune de LA 
BERNARDIERE, dûment convoqués le 7 décembre 2023, sous la présidence de Monsieur 
Claude DURAND, Maire de LA BERNARDIERE. 
 
Présents : DURAND Claude, Maire ; DOUILLARD Béatrice, FIGUREAU Luc, GRIFFON Vincent, 
LORIOU Sylvie, adjoints ; BERANGER Thomas, BLOUIN Christelle, CASSERON Samuel, 
CHARRIER Alban, CHASSAGNE Hyacinthe, DOUILLARD Jean-Louis, DOUILLARD Stéphanie, 
FRESNEAU Karine, KEMPF Gérard, LE TRIONNAIRE May-Line, MAUDET Benoit, ROBIN Fanny, 
TIJOU Audrey, conseillers municipaux ; 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés : 
 
Absentes représentées : SECHER Isabelle donne pouvoir à LORIOU Sylvie 
 
Le secrétariat a été assuré par : LE TRIONNAIRE May-Line 

 

 

N° 2023/70 

Objet : Adhésion à l’unité Missions Temporaires du Centre de Gestion de la Vendée 

 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée dispose d’une unité 
« missions temporaires » rattachée au service Emploi et créée en application de l’article 25 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale. 
 
Conformément à l’article 22 alinéa 7 de la loi n°° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les agents peuvent être 
mis à disposition des collectivités affiliées et non affiliées à titre onéreux, par convention. 
 
En outre, la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours 
professionnels dans la fonction publique, désigne les Centres de gestion comme les 
principaux interlocuteurs des collectivités et établissements pour la mise à disposition de 
personnel intérimaire. 
 
Cette unité propose aux collectivités qui le souhaitent un personnel compétent pour 
effectuer des remplacements d’agents titulaires momentanément absents ou pour satisfaire 
une mission temporaire (surcroît de travail, besoin saisonnier, accroissement temporaire 
d’activités….). 
 
M. Le Maire propose d’adhérer à ce service, facultatif, sachant que chaque mission fera 
l’objet d’une convention ponctuelle qui en précisera l’objet, la période et le coût. Ce 
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dernier comprend notamment la rémunération totale de l’agent, les charges sociales dont 
les cotisations au Centre de Gestion et au CNFPT, les heures supplémentaires ou 
complémentaires, les indemnités de congés payés et le régime indemnitaire 
éventuellement, ainsi qu’une participation aux frais de gestion de la mission. 
 
Toutes les formalités relatives au recrutement et au suivi de la mission sont assurées par le 
Centre de Gestion, employeur direct de l’agent affecté. 
 
Le montant des frais de gestion est calculé comme suit : 

- 7 % de la rémunération brute chargée lorsque le candidat a été proposé par la 
collectivité. C’est ce que l’on appelle le portage. Dans ce cas, aucune recherche de 
profil n’est effectuée par l’unité. La prestation concerne la partie administrative du 
recrutement (élaboration du contrat, paie, gestion des arrêts maladie, établissement 
des documents de fin de contrat…) 

- 8.5% de la rémunération brute chargée lorsque le Centre de Gestion gère le 
recrutement de la recherche de candidat jusqu’à l’établissement des documents de 
fin de contrat. 

 
Il est précisé que cette délibération restera valable dès lors que les frais de gestion 
n’augmenteront pas de plus de 4 points. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 
DECIDE : 
 
- d’adhérer à l’Unité « missions temporaires » du Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Vendée, à compter du 18 décembre 2023, 
- de donner mission à M. Le Maire pour solliciter ce service en fonction des besoins de 

fonctionnement de la structure, 
- d’autoriser M. Le Maire à signer les conventions et avenants à intervenir selon les 

missions à assurer, 
- d’inscrire au budget les sommes dues au Centre de Gestion en application desdites 

conventions ou avenants. 
 

Ainsi fait et délibéré, le 14 décembre 2023. 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme 
 
 

  Le Maire, 
  Claude DURAND. 
  #signature# 
 

 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 
Tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours 
formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :  
 
- date de sa réception en Préfecture du Département de la Vendée, 
- date de sa publication. 
 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant 
l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit :  
 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,  
- deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de 

réponse pendant ce délai. 
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